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 La Vi(ll)e entre parenthèses

DES CADEAUX ORIGINAUX POUR NOËL
À l’approche des fêtes de fin d’année, n’ou-
bliez pas vos artistes et artisans d’art Di-
nannais. La plupart d’entre eux continuent 
leur activité artistique et proposent des œu-
vres originales et uniques pour vous et vos 
proches. Consommer local, c’est aussi con-
sommer de l’art ! 

Découvrez les galeries, ateliers, artistes et 
artisans d’art qui proposent un service de 
vente en ligne et de retrait de commande 
sur le site de la Ville       www.dinan.fr.      
Et retrouvez la liste complète des artistes et 
artisans d’art dans la rubrique - Répertoire 
des Artistes et Artisans d’Art.
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ENTRAIDE NUMÉRIQUE
Besoin d’un coup de pouce ?
Installer une application de messagerie ins-
tantanée sur son téléphone, communiquer 
avec ses proches, réaliser une démarche ad-
ministrative... Parfois face à ces outils, nous 
pouvons nous retrouver désemparés. Des 
bénévoles et des professionnels vous propo-
sent des ateliers d’entraide numérique sur 

rendez-vous : 
le mardi de 14h à 17h et le vendredi de 
9h à 12h, à l’Atelier du 5 Bis.
     02.96.39.38.21. 

Cellule de soutien 
Du lundi au vendredi 
9h-12h15/13h30-17h30.
• L’Atelier du 5 Bis
• CCAS
     02.96.39.38.21 

Hôtel de Ville
Fermé le samedi matin.
     02.96.39.22.43 
mairie@dinan.fr  

Mairie déléguée de Léhon
     02.96.87.40.40

Police Municipale
     02.96.39.57.57 
police.municipale@dinan.fr

Bibliothèque
     02.96.39.04.65 
bm@dinan.fr

Dinan Agglomération
- Collecte des ordures ménagères
- Déchèteries ouvertes (Port du 
masque obligatoire).
     02.96.87.14.14 
contact@dinan-agglomeration.fr  

Inscription Colis de Noël pour 
les aînés :
N’oubliez pas de vous inscrire 
avant le vendredi 4 décembre 
pour recevoir votre colis de Noël.
Conditions et inscription : 
- CCAS : 02.96.87.17.00
ou 
- Mairie déléguée de Léhon : 
02.96.87.40.40.

LES CRIÉES DE RUE !

Écoutez et partagez vos messages et votre 
bonne humeur grâce aux criées de rue.
Cette semaine, les criées auront lieu les mar-
di 24 et vendredi 27 novembre, en fin de ma-
tinée et en fin d’après-midi.

Vous ne pouvez pas vous déplacer ? Utilisez le service livraison offert par la Ville. 
Informations auprès des commerçants partenaires : La Cave des Jacobins - 02.96.39.03.82 ou 
New Surf - 02.96.39.80.99.

Illuminations de Noël : En raison de la crise sanitaire, il n’y aura pas cette année d’inau-
guration officielle devant la boîte aux lettres du Père Noël. En revanche, les illuminations 
scintilleront le vendredi 27 novembre à partir de 17h30. Vous pourrez suivre, sur le Face-
book de la Ville de Dinan, une vidéo qui évoquera les nouveautés de cette année.



• Un numéro vert « SOS loyers impayés » a 
été mis en place pour conseiller les bail-
leurs ou locataires en cette période de 
crise. Ce numéro gratuit est accessible du 

lundi au vendredi : 0805.16.00.75.
• Les fonds de solidarité pour le logement 
(FSL) prévoient des aides financières pour 
les personnes en difficulté de paiement de 

loyer. Renseignement auprès de la Maison 
du Département de Dinan au 
02.96.80.00.80 ou auprès du CCAS au 
02.96.87.17.00.

INFOS PRATIQUES

• Est-il possible de déménager ? 
Un déménagement est autorisé s’il ne 
peut être différé. Il faut remplir une attes-
tation et cocher la case : 
« motif familial impérieux ». 
Tous les actes liés à un déménagement 
sont autorisés sous ce même motif. Le dé-
ménagement ne doit pas mobiliser plus 
de 6 personnes. Il n’est pas nécessaire de 
faire partie du même foyer.

• Peut-on se déplacer pour accéder aux 
jardins ouvriers ?  
Oui, si cela correspond à un déplacement 
lié à un besoin de première nécessité (cul-
ture potagère).
 
• Est-il possible de faire des photos 
d’identité chez le photographe ? 
Oui, sur rendez-vous et sur présentation 
de la convocation par l’administration. 

Vous devrez être munis de l’attestation de 
déplacement et avoir coché la case : 
« convocation judiciaire ou administra-
tive ».

Retrouvez toute l’information officielle sur le site du 
gouvernement : www.gouvernement.fr/info-coronavirus

        @gouvernement.fr            @GouvernementFR

Sur le site de la Ville, vous trouverez une information 
actualisée et locale : www.dinan.fr
                   

                   @MairiedeDinan               @villededinan

COVID-19 : L’information officielle

PORT DU MASQUE : DES RÈGLES SIMPLIFIÉES

NE LAISSEZ PAS LES DIFFICULTÉS S’ACCUMULER

Afin d’apporter plus de cohérence et de 
lisibilité sur les zones où le port du mas-
que est obligatoire en ville, un nouvel 
arrêté préfectoral a été demandé par M. 
le Maire à la préfecture. L’objectif poursui-
vi est d’éviter de nouvelles modifications, 

notamment dans le cadre des fêtes de fin 
d’année et de s’adapter aux spécificités de 
notre ville. 
Trois points principaux ont été ajoutés : les 
rues commerçantes, les points de rassem-
blement de la gare scolaire provisoire et 

les abords du centre de test Covid19, situé 
au centre des congrès René Benoit.
Ainsi, depuis le 17 novembre, le port du 
masque est obligatoire, tous les jours de 
8h à 20h, dans les rues ci-dessous :
     www.dinan.fr

VIOLENCES CONJUGALES ET INTRA-FAMILIALES

Pour protéger les victimes de violence, 
deux dispositifs ont été mis en place en 
complément du 17 (gendarmerie) et du 
39 19 (numéro gratuit pour signaler des 
faits de violence) :

- Le 114 : Numéro qui permet d’alerter 
par SMS.
- Le dispositif Alerte-pharmacies : 
Permet de donner l’alerte et de saisir les 
forces de l’ordre par l’intermédiaire des 
pharmaciens. https://arretonslesviolences.gouv.fr/

Tris et déchets

Depuis la généralisation des extensions 
des consignes de tri, en avril 2019, le 
nombre d’emballages collectés a pro-
gressé de 10 %. 
Nous pouvons être encore plus perfor-
mants ! Des erreurs de tri fréquentes 
peuvent être corrigées :
- Les papiers absorbants (essuie-tout, 

mouchoirs, serviettes en papier) sont 
trop souvent retrouvés avec  les embal-
lages alors qu’ils se déposent dans la 
poubelle à ordures ménagères ou se 
compostent. 
- Les objets cassés se déposent dans 
la poubelle à ordures ménagères ou en 
déchèterie. 

- Les emballages imbriqués les uns 
dans les autres (des bouteilles plas-
tiques dans des cartons, des pots de 
yaourts dans des boîtes de conserve…) 
rendent leurs recyclages impossibles. 

Pour toute question, contactez Dinan Ag-
glomération au 02.96.87.72.72.


